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St®phane Priami 

En exprimant comme finalit® dô°tre au service des clients et de la soci®t®, notre 
Raison dôEtre nous am¯ne ¨ viser au-del¨ de la conformit® pour atteindre 
lô®thique. La conformit® est en effet un niveau minimal incontournable qui nous 
conduit ¨ structurer nos activit®s pour nous assurer du respect des contraintes 
l®gales et professionnelles. Lô®thique va au-del¨ : elle refl¯te une ambition plus 
grande, celle de notre Projet de Groupe. Elle est lôexpression naturelle de notre 
ADN dôutilit® apport®e au plus grand nombre. Elle est un ®l®ment de 
diff®renciation positive. 
 
Nos principes et nos engagements sont exprim®s dans notre Charte ®thique 
Groupe. Celle-ci est d®clin®e de fa­on concr¯te et op®rationnelle dans les 
Codes de conduite propres ¨ chaque entit® y compris au sein de CA PFM. 
 
Ce Code de conduite est le socle de la conduite ®thique et professionnelle ¨ 
tenir par tous. Je compte sur chacun dôentre vous pour int®grer son contenu 
dans vos prises de d®cision et vos actions au quotidien. 
 

 



CA Personal Finance & Mobility est le nom commercial de CA Consumer Finance S.A. 

 

  

1. NOS ENGAGEMENTS  

 

2. UTILISATION DE NOTRE CODE DE CONDUITE 

 

3. NOS RĈGLES DE CONDUITE 
Lô®thique au quotidien 

En mati¯re de relations avec les clients et fournisseurs 

1. Relations avec les clients 

2. Donn®es ¨ caract¯re personnel des clients 

3. Choix ®quitable du fournisseur 

4. Relations responsables avec les fournisseurs 

5. Concurrence 

En mati¯re sociale, environnementale et soci®tale 

6. Protection des donn®es des collaborateurs 

7. Sant® et s®curit® au travail 

8. Non-discrimination 

9. Diversit® et mixit® 

10. Lutte contre le harc¯lement 

11. Activit®s extra professionnelles 

12. D®marche environnementale 

13. Contribution aux territoires 

 

En mati¯re dôanticorruption 

14. Lutte contre la corruption 

15. Lutte contre le trafic dôinfluence  

et interactions avec des agents publics 

16. Lutte contre les paiements de facilitation 

17. Conflits dôint®r°ts 

18. Cadeaux et invitations 

19. Lobbying et financement de partis politiques 

20. M®c®nat et actions caritatives 

21. Sponsoring 

 

En mati¯re de protection et de r®putation du Groupe 

22. Confidentialit® 

23. Lutte contre le blanchiment 

et le financement du terrorisme 

24. Lutte contre lô®vasion fiscale 

25. Sanctions Internationales 

26. Pr®vention de la fraude 

27. Pr®vention des abus de march® 

28. Utilisation des r®seaux sociaux 
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CA PFM sôest dot® dôune Charte Ethique commune ¨ lôensemble du Groupe, rendue publique 

en mai 2017 qui souligne nos valeurs de proximit®, de responsabilit® et de solidarit®. Ce 

document qui engage CA PFM ainsi que toutes les entit®s du Groupe reprend les principes 

dôactions et de comportement ¨ respecter vis-̈-vis de nos clients et de lôensemble de nos 

parties prenantes, les collaborateurs, les fournisseurs et prestataires, les repr®sentants de 

lôEtat, les associations et ONG, les actionnaires et les investisseurs.  

 

Si la Charte Ethique affirme nos engagements, notre identit® et nos valeurs ainsi que nos 

principes dôaction, notre Code de conduite vient mettre en pratique les engagements de cette 

Charte qui est le socle de la conduite ®thique et professionnelle ¨ tenir par tous. Le Code de 

conduite est pens® pour guider au quotidien chacune de nos actions, d®cisions et 

comportements. Il est le fruit dôune d®marche collaborative men®e avec les diff®rents m®tiers 

de Cr®dit Agricole et plus sp®cifiquement de CA PFM et dôun processus de co-construction 

qui a mobilis® des experts de chacune de ses directions (Ressources Humaines, Achats, 

Communication, Conformit®, Juridique, é). Vous y trouverez des exemples sp®cifiques des 

activit®s de CA PFM. Au-del¨ de lôapplication de lôensemble des r¯gles l®gislatives, 

r®glementaires et professionnelles qui r®gissent nos diff®rentes activit®s, le Code de 

conduite traduit notre volont® de faire encore plus pour servir au mieux nos clients et 

lôensemble de nos parties prenantes.  

 

Notre Code ne doit pas °tre consid®r® comme une somme de contraintes mais comme une 

expression plus concr¯te des valeurs que nous partageons. 
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Le Code de conduite de CA PFM d®cline en r¯gles concr¯tes et comportements au quotidien, les valeurs du 

Groupe contenues dans la Charte ®thique. 

Côest un outil et un guide nous permettant de mieux expliciter nos obligations professionnelles, et dôadopter 

un comportement conforme ¨ lô®thique et aux valeurs du Groupe Cr®dit Agricole et de CA PFM. 

ê QUI SôAPPLIQUE LE CODE ? 

Le code de conduite sôapplique ¨ nous tous : 

administrateurs, dirigeants, managers et collaborateurs 

quelles que soient notre situation et notre fonction au sein 

de CA PFM. 
 

QUELS OBJECTIFS ET COMMENT 

LIRE LE CODE ?  

Le Code de conduite a ®t® ®tabli dans lôoptique de guider 

nos actes et nous aider ¨ prendre les d®cisions en 

respectant nos r¯gles dô®thique, nos valeurs et le droit. 

Il pr®cise, par th¯me, les comportements professionnels 

¨ respecter et ¨ promouvoir dans le cadre de nos 

fonctions et de nos relations de travail.  

Les diff®rents th¯mes sont regroup®s en quatre volets : 

¶ le volet ç relations avec les clients et les fournisseursè,  

¶ le volet ç social, environnemental et soci®tal è,  

¶ le volet ç anticorruption è, et  

¶ le volet ç protection et r®putation du groupe è.  

Il convient de noter que le th¯me transversal des conflits 

dôint®r°ts a ®t® positionn® dans le volet anticorruption. 

Pour aller plus loin, des cas pratiques permettent 

dôillustrer ¨ lôaide dôapplications concr¯tes, les principes 

pr®sent®s dans le Code.  

Pour autant, le Code de conduite ne se veut pas 

exhaustif, il ne pr®tend pas r®pondre ¨ toutes les 

interrogations ou aborder tous les cas possibles, 

notamment dans ce quôil convient de faire ou de ne pas 

faire. Côest la raison pour laquelle, dans chaque situation 

ou pour toute d®cision prise, chacun doit se poser les 

questions suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la r®ponse ¨ lôune de ces questions est n®gative, ou 

en cas de doute, il est n®cessaire dôen parler 

pr®alablement ¨ toute action. Pour cela, vous pouvez 

consulter votre manager, les directions de la Conformit®, 

des Ressources Humaines, des Affaires Juridiques ou 

toute autre direction appropri®e en fonction du cas de 

figure et garder une trace du probl¯me rencontr®.  

 

QUI VEILLE ê LA MISE EN íUVRE ? 

QUI LôACTUALISE ?  

Une ®quipe pluridisciplinaire, ayant pour garants les 

directeurs de la Conformit®, des Ressources Humaines 

et du D®veloppement Durable est charg®e, de la mise 

en îuvre, du suivi et de lôactualisation du Code de 

conduite. Elle se coordonne avec les directions 

concern®es pour faire des points r®guliers au Comit® 

Ex®cutif et il en est rendu compte au Conseil 

dôadministration.  

Le contenu du Code pourra °tre amen® ¨ ®voluer dans 

le temps, et il ne substitue pas aux r¯glements et 

proc®dures internes de CA PFM. Il est de votre devoir et 

responsabilit® de les consulter et de vous y conformer.   

 

COMMENT EST ACCESSIBLE LE CODE 

DE CONDUITE ? QUELLE VISIBILIT£ ? 

Le Code de conduite est un document rendu public et 

partag® avec les parties prenantes. Il est accessible sur 

le site internet et lôintranet de CA PFM. 

  

QUELLES OBLIGATIONS  
POUR LES COLLABORATEURS ? 

Nous devons tous avoir pris connaissance des principes 

pr®sent®s dans le Code de conduite et les respecter 

dans lôexercice de nos fonctions.  

De plus, nous devons v®hiculer et promouvoir les 

valeurs et principes pr®sent®s dans le Code de conduite, 

avec vigilance et bienveillance.  

Enfin, nous avons lôobligation de r®aliser les formations 

qui nous sont propos®es sur les th¯mes du Code de 

conduite.  

UTILISATION DE NOTRE CODE DE CONDUITE  

 

  

1. Est-ce l®gal ? 

2. Est-ce en accord avec les valeurs 

de  la Charte Ethique du Groupe et

le Code de conduite ? 

3. Est-ce dans lôint®r°t de nos clients 
et de nos parties prenantes ? 

4. Ai-je bien pris en compte les 
risques et les cons®quences
pouvant °tre engendr®s par ma 
d®cision ? 

5. Serais-je ¨ lôaise si ma d®cision

®tait rendue publique aussi bien  

en interne quôen externe ? 

 

 

 

 

 

 
Lorsque nous constatons ou soup­onnons 

un acte ou un comportement inappropri®, 
ou lorsque nous faisons lôobjet de 

pression, il est du devoir de chacun dôen 

parler, sans attendre, ¨ son manager. 
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QUôEST-CE QUE LE DROIT DôALERTE ? 

Le dispositif dôalerte a pour objectif de renforcer la 

pr®vention des risques en donnant les moyens ¨ 

lôensemble des collaborateurs internes et externes ainsi 

que les partenaires commerciaux, de signaler des faits 

entrant dans le champ dôapplication d®crit par la 

proc®dure ç Droit dôalerte è.  

Lôentreprise a mis en place une proc®dure interne de 

recueil et de traitement des alertes qui pr®sente toutes 

les garanties d'ind®pendance et d'impartialit®. 

Cette proc®dure rappelle la d®finition du lanceur dôalerte 

ainsi que les faits pouvant faire lôobjet dôune alerte, elle 

d®finit ®galement la ou les personnes ou le ou les 

services d®sign®s par l'entreprise pour recueillir et traiter 

les signalements, les informations communiqu®es au 

lanceur dôalerte et les d®lais dans lesquelles ces 

informations lui sont transmises. 

 

QUEL RĎLE ET QUELLES ATTENTES  
ENVERS LES DIRIGEANTS ET MANAGERS ? 

En tant que dirigeant ou manager, vous devez incarner 

les valeurs du Groupe inscrites dans la Charte Ethique et 

°tre exemplaire en mati¯re dôapplication des principes du 

Code de conduite et du R¯glement Int®rieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En tant que manager, vous devez rappeler ¨ votre ®quipe 

que vous °tes ¨ son ®coute, cr®er un climat de confiance 

pour que vos collaborateurs nôaient pas dôh®sitation ¨ 

venir vous consulter en cas de difficult®s. 

Il est n®cessaire que vous puissiez expliquer en quoi, et 

comment, sôapplique le Code ¨ leurs fonctions. 

Côest la raison pour laquelle, vous devez vous r®f®rer au 

Code de conduite ainsi quô¨ la Charte Ethique et au 

R¯glement Int®rieur. Si vous avez des interrogations, 

nôh®sitez-pas ¨ solliciter, selon le sujet, la direction la plus 

¨ m°me de vous r®pondre (Conformit®, Ressources 

Humainesé). 

Faites preuve de vigilance, de transparence. Montrez 

quôil est parfaitement possible dôatteindre les objectifs 

fix®s, en agissant dans le respect de lô®thique et des 

valeurs du Groupe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

UTILISATION DE NOTRE CODE DE CONDUITE  
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D£FINITION 

Lô®thique est une d®marche visant ¨ sôinterroger en 

permanence sur la BONNE CONDUITE de nos actions 

au regard des valeurs et principes partag®s au sein de 

lôentreprise et vis-̈-vis des parties prenantes, en 

coh®rence avec les attentes soci®tales. Leur d®clinaison 

en r¯gles de conduite au titre de lôactivit® professionnelle 

d®finit notre d®ontologie. 

Lô®thique donne des rep¯res quant ¨ nos prises de 

d®cision. 
 

DANS LE D£TAIL 

Lô®thique se rapporte ainsi :  

¶ Aux valeurs du Groupe (responsabilit®, proximit®, 

solidarit®) et se d®cline en principes ®thiques comme 

le respect des autres, la loyaut®, la transparence, etc. 

d®velopp®es en ç principes dôaction è au quotidien (par 

exemple : lutte contre les discriminations). Elle irrigue 

ainsi notre raison dô°tre ç Agir chaque jour dans lôint®r°t 

de nos clients et de la soci®t® è. ; 

¶ ê la validation et ¨ lôadoption de ces valeurs et de ce 

r®f®rentiel ®thique par la gouvernance de lôentreprise ¨ 

son niveau le plus ®lev® (Conseil dôadministration, é) ; 

¶ ê une mission g®n®rale de garant de lôidentit® 

dôappartenance du Groupe et de la confiance 

n®cessaire ¨ la vie au travail et aux relations avec les 

parties prenantes.  

La conformit® renvoie ¨ un environnement 

r®glementaire, avec le respect des r¯gles applicables 

aux ®tablissements financiers, mais aussi aux moyens 

dôy parvenir avec :  

¶ La mise en place des r¯gles et proc®dures internes 

transposant dans lôentreprise lois et r®glementations ;  

¶ Lôexistence dôune fonction, assum®e par un 

responsable cadre dirigeant, de prescription et de 

contr¹le qui permette ¨ lôentreprise, notamment dans 

les secteurs dôactivit®s r®glement®s, de pr®venir, les 

risques majeurs de non-conformit®. 

Lô®thique va au-del¨ de la conformit®. Elle incite au 

respect des valeurs et des r¯gles de conduite, la 

conformit® quant ¨ elle, vise ¨ la pr®vention des 

violations du r®f®rentiel ®thique et du droit afin de 

prot®ger lôentreprise contre des sanctions et contre le 

risque de r®putation (ou dôimage).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ç AVOIR UN COMPORTEMENT £THIQUE è, CôEST : 

 

¶ ąTRE RESPONSABLE DANS NOS RELATIONS 

   AVEC LES CLIENTS ET LES FOURNISSEURS 

Toute relation doit °tre ®tablie dans le respect des 

principes de loyaut® et de solidarit®, et des 

engagements pris ¨ lô®gard de nos clients et de nos 

fournisseurs. Les d®cisions doivent °tre prises en 

sôassurant de la primaut® de lôint®r°t du client, en 

respectant le principe dô®quit® dans le choix des 

fournisseurs ainsi que les r¯gles de concurrence.  

 

¶ RESPECTER LES PERSONNES 

Que ce soit dans les relations entre collaborateurs de 

lôentreprise ou avec toute partie prenante, le respect des 

droits humains et des droits sociaux fondamentaux doit 

°tre rigoureusement appliqu®. 

Pr®venir toute forme de discrimination ou de 

harc¯lement, promouvoir la diversit® et la mixit®, 

respecter les mesures relatives ¨ la sant® et la s®curit®, 

ou encore sôassurer de la protection des donn®es des 

collaborateurs et des clients : côest en respectant ces 

principes que nous cr®ons un climat de travail favorable, 

source de performance et de satisfaction. 

 

¶ RESPECTER LES ENGAGEMENTS VIS-ê-VIS DE 

   LA SOCIETE ET LôENVIRONNEMENT  

Pour CA PFM, cela consiste ¨ °tre utile ¨ nos clients et 

¨ la soci®t®. Ainsi, CA PFM souhaite jouer pleinement 

son r¹le dôaccompagnateur de la transition climatique et 

dôinfluenceur pour une ®conomie plus durable. 

Chaque administrateur, dirigeant et collaborateur, porte 

la d®marche RSE (Responsabilit® Soci®tale de 

lôEntreprise) dôaccompagnement de cette transformation 

et dôint®gration de la question du climat et de la coh®sion 

sociale au cîur de ses activit®s. 

 

¶ PR£VENIR ET D£TECTER LA CORRUPTION 

   ET LE TRAFIC DôINFLUENCE  

La lutte contre la corruption est un objectif de bien 

commun majeur. En mati¯re de pr®vention contre la 

corruption et le trafic dôinfluence, CA PFM doit porter ses 

valeurs, en particulier : lôhonn°tet®, lôint®grit®, la loyaut®, 

la transparence, lôimpartialit®.  

Le volet anticorruption, int¯gre les principes 

fondamentaux relatifs ¨ la mise en place de mesures 

appropri®es pour pr®venir, d®tecter et dissuader les 

pratiques de corruption ou de trafic dôinfluence avec une 

ç tol®rance z®ro è. Parmi les autres th¯mes trait®s, 

figurent les cadeaux et invitations, les paiements de 

facilitation, les conflits dôint®r°ts, le m®c®nat, le 

sponsoring et la repr®sentation dôint®r°t (lobbying). 

Lô£THIQUE AU QUOTIDIEN  
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¶ FAIRE PREUVE DE VIGILANCE AU QUOTIDIEN 

Pour maintenir la confiance, nous devons nous montrer 

responsables dans lôutilisation pouvant °tre faite des 

ressources et des informations accessibles dans 

lôentreprise, et nous pr®munir contre tout risque de conflit 

dôint®r°t. Nous devons veiller ®galement ¨ ne pas 

diffuser ind¾ment ou exploiter, pour notre propre compte 

ou pour le compte dôautrui, les informations 

confidentielles d®tenues.  

La vigilance de tous doit permettre de prot®ger les 

int®r°ts de la client¯le, de lutter contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme, de respecter le 

droit des sanctions internationales, de lutter contre 

lô®vasion fiscale, de pr®venir la fraude et de prot®ger 

lôint®grit® des march®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ SôABSTENIR DE TOUTE ACTION SUSCEPTIBLE 

DE NUIRE A LA REPUTATION DE CA PFM  

Nous sommes tous responsables de lôimage de CA PFM 

et du Groupe Cr®dit Agricole v®hicul®e tant en interne 

quôen externe. Le risque dôune publicit® n®gative, en 

particulier sur les r®seaux sociaux, est porteur dôimpact 

potentiel sur lôimage de CA PFM et du Groupe Cr®dit 

Agricole et dôune atteinte ¨ la confiance qui est 

t®moign®e ¨ notre Groupe.  

Pour ®viter cela, nous devons veiller ¨ pr®server notre 

r®putation en respectant lôensemble des principes 

pr®sent®s dans ce code, en veillant ¨ ne pas tenir de 

propos pouvant engager CA PFM et le Groupe Cr®dit 

Agricole, ¨ ne pas divulguer des informations 

confidentielles sur son environnement professionnel et 

ne pas participer ¨ la diffusion de rumeurs.  

 

  

Lô£THIQUE AU QUOTIDIEN  
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LES CLIENTS  
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D£FINITION 

CA PFM place la confiance et la satisfaction de ses 

clients et de ses soci®taires au cîur de ses actions. CA 

PFM souhaite que chaque collaborateur sôimplique dans 

cette relation en gardant ¨ lôesprit la primaut® de lôint®r°t 

du client dans chacune de ses actions, y compris lorsque 

lôon exerce un m®tier dans une fonction support. 
 

DANS LE D£TAIL 

Pour sôassurer que les attentes des clients sont bien 

respect®es, des enqu°tes de satisfaction sont men®es, 

en liaison avec les r®seaux et les m®tiers et sur 

lôensemble des march®s. Les r®clamations des clients 

sont trait®es avec la plus grande attention pour 

constamment perfectionner et rechercher lôexcellence 

dans la relation. Des formations sont r®guli¯rement 

dispens®es pour les collaborateurs en contact direct ou 

non avec la client¯le.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

CA PFM vise une relation globale et durable avec ses 

clients. Con­ue dans un esprit de v®ritable partenariat, 

elle a pour objectif de les accompagner ¨ tout moment, 

de leur faciliter la vie et la r®alisation de leurs projets, et 

les conseiller dans leur prise de d®cision en leur 

proposant des solutions adapt®es ¨ leurs besoins.  

CA PFM sôengage aussi ¨ apporter un soutien et des 

services ¨ tous, en pr®venant notamment les situations 

¨ risque et en les accompagnant dans la difficult®, suite 

¨ un accident de la vie, un sinistre ou une situation 

financi¯re fragile.  

Enfin, CA PFM investit et innove en permanence pour 

faire ®voluer et renforcer sa relation client, notamment 

au travers dôune architecture digitale repens®e. En 

faisant le choix dôune entreprise totalement multicanale 

¨ la fois 100 % humaine, 100 % digitale, lôobjectif est de 

proposer ¨ nos clients une nouvelle exp®rience du cr®dit 

¨ la consommation, qui conjugue efficacit® et proximit®. 

Cette d®marche sôinscrit dans le respect total de la 

protection des donn®es personnelles.  

 

Ce que je dois faire 

V ątre ¨ lô®coute de nos clients et penser chaque 

action dans leur int®r°t ; 

V Conna´tre au mieux nos clients, dans le respect de 
leur vie priv®e, pour leur fournir des conseils et un 
accompagnement adapt® ;  

V Sôassurer de toujours fournir aux clients une 
information claire, exacte et non trompeuse ;  

V Sôassurer que toutes les offres mises en march® pour 

les clients (toutes nouvelles activit®s produits ou 

services commercialis®s) ont bien ®t® analys®es et 

valid®es dans le cadre du processus NAP (Nouveaux 

produits/Nouvelles activit®s) notamment sur les  

 

 

aspects de conformit® ¨ la r®glementation en vigueur 

et en particulier concernant lôinformation de la 

client¯le et lôad®quation du produit avec ses besoins ; 

V ątre vigilant pour pouvoir pr®venir toute forme de 

fraude afin de prot®ger les clients, mais ®galement 

lutter contre le blanchiment, contre le financement du 

terrorisme, contre la corruption... ; 

V Faire remonter ¨ mon manager tout 

dysfonctionnement et toute situation pouvant 

entra´ner un conflit dôint®r°t. 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Placer mes int®r°ts personnels ou ceux du Groupe 

avant ceux de nos clients ; 

Ĭ Faciliter, encourager ou apporter mon aide ¨ un client 

dans toute action visant ¨ enfreindre les lois et les 

r¯glements ; 

Ĭ Proposer un produit non encore autoris® par un 

Comit® NAP. 

 

  

 

1. RELATIONS AVEC LES CLIENTS  

EXEMPLES 

Je recueille des informations compl®mentaires et 

analyse les ®l®ments. Le cas ®ch®ant, jôoriente le 

dossier vers lôagence de pr®vention du 

surendettement. 

 



CA Personal Finance & Mobility est le nom commercial de CA Consumer Finance S.A. 

  

EXEMPLES 

Non, le processus NAP constitue un levier 

essentiel pour sôassurer de la protection de 

lôint®r°t des clients, en ®vitant de commercialiser 

des produits susceptibles de leur causer 

pr®judice. Apr¯s en avoir v®rifi® les risques et la 

conformit®, si le Comit® NAP donne un accord 

conditionnel, les clauses restrictives alors ®mises 

pr®sentent un caract¯re bloquant. Vous ne pouvez 

donc pas commercialiser le produit ou le service 

avant que toutes les conditions aient ®t® lev®es. 
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D£FINITION 

Au-del¨ du respect de la r®glementation (loi Informatique 

et Libert®s r®vis®e suite ¨ lôentr®e en vigueur du 

r¯glement europ®en RGPD en 2018), CA PFM sôest dot® 

dôune charte sur lôusage des donn®es ¨ caract¯re 

personnel de ses clients. Elle fournit un cadre de 

r®f®rence ¨ ses collaborateurs amen®s ¨ traiter ce type 

de donn®es, qui rappelle les engagements pris par CA 

PFM ainsi que les bonnes pratiques ¨ observer.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

CA PFM prend position sur le sujet sensible des donn®es 

personnelles, en sôengageant ¨ agir avec ®thique et 

responsabilit®, avec transparence et p®dagogie envers 

ses clients.  

 

Ce que je dois faire 

V Int®grer le D®l®gu® ¨ la Protection des Donn®es 

Personnelles (DPO), d¯s le d®marrage dôun projet 

afin de respecter lôensemble des r¯gles sur la 

protection des donn®es ¨ caract¯re personnel ; 

V De la m°me mani¯re, int®grer au projet, des experts 

et des repr®sentants de la s®curit® informatique ; 

V Assurer la bonne ad®quation du projet avec les 

principes de la charte : s®curit®, utilit® et loyaut®, 

®thique, transparence et p®dagogie... ; 

V En cas de doute, toujours contacter le r®f®rent RGPD 

de ma Direction ou le D®l®gu® ¨ la Protection des 

Donn®es Personnelles (DPO). 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Porter un projet impliquant un traitement de donn®es 

¨ caract¯re personnel sans avoir v®rifi® aupr¯s du 

D®l®gu® ¨ la Protection des Donn®es Personnelles 

(DPO) la bonne conformit® de mon projet ; 

Ĭ Effectuer tout usage des donn®es ¨ caract¯re 

personnel qui ne respecterait pas les grands 

principes indiqu®s dans la charte, ainsi que les 

valeurs mises en avant dans le Projet Client du 

Groupe ; 

Ĭ Traiter des donn®es ¨ caract¯re personnel pour des 

finalit®s non pr®vues ou sans que le client en ait ®t® 

inform® au pr®alable ; 

Ĭ Ne pas respecter les r¯gles et recommandations 

mises en place dans le Groupe afin dôassurer la 

s®curit® et la confidentialit® des donn®es ¨ caract¯re 

personnel, en permettant notamment ¨ des 

personnes non autoris®es dôacc®der ¨ ces donn®es. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. DONN£ES " CARACTĈRE PERSONNEL 

 DES CLIENTS  

EXEMPLES 

Dans le cadre du nouveau r¯glement en vigueur 

depuis mai 2018, vous pourrez utiliser ou traiter 

ces donn®es ¨ caract¯re personnel conform®ment 

¨ la d®claration que vous avez faite. Cependant, 

le nouveau r¯glement impose aux entreprises de 

tenir un registre de traitement et vous devrez 

reporter les caract®ristiques du traitement (issues 

de la d®claration CNIL) dans ce registre. 
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D£FINITION 

Choisir ®quitablement un fournisseur, côest avant tout 

r®server ¨ toutes les entreprises prestataires le m°me 

traitement.  

 

DANS LE D£TAIL 

Le choix ®quitable du fournisseur doit °tre le r®sultat 

dôune comp®tition loyale entre les entreprises interrog®es 

dans le cadre dôun appel dôoffres. Ce choix doit sôappuyer 

sur des ®l®ments objectifs qui int¯grent notamment le 

respect des Droits de lôHomme et des libert®s 

fondamentales.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Pour que ce choix soit ®quitable, il est n®cessaire que 

toutes les entreprises re­oivent le m°me traitement de la 

part de lô(des)acheteur(s), du(des) prescripteur(s) et/ou 

de tout autre collaborateur du Groupe CA PFM, qui 

seraient impact®s, et que le choix repose sur des 

®l®ments objectifs. 

Cela implique que les acheteurs, les prescripteurs et/ ou 

tout autre collaborateur du Groupe CA PFM observent 

une attitude responsable et loyale vis-̈-vis des 

entreprises interrog®es, durant toute la dur®e de lôappel 

dôoffres. Par cons®quent, les consid®rations allant dans 

des int®r°ts purement individuels dans le choix de 

lôentreprise retenue sont ¨ proscrire.  

En plus dôobserver une attitude responsable et loyale 

des acheteurs pendant lôappel dôoffres, tout 

collaborateur du Groupe CA PFM doit n®gocier de bonne 

foi avec les soumissionnaires. En effet, aujourdôhui, 

lôobligation de bonne foi est devenue une r®alit® juridique 

et l®gislative dans la phase pr®contractuelle et non plus 

une affaire laiss®e ¨ la discr®tion des juges. 

Cela implique donc que lôun des partenaires peut rompre 

unilat®ralement et ¨ tout moment les pourparlers, ¨ 

condition de le faire de bonne foi et de mani¯re loyale. 

 

Ce que je dois faire 

V Signaler tout risque potentiel de conflit dôint®r°t (par 
exemple, existence dôun proche travaillant dans 
lôune des soci®t®s interrog®es dans le cadre dôun 
appel dôoffres, etc.) ;  

V Garantir que toutes les soci®t®s interrog®es 

disposent dôun d®lai de r®ponse suffisant et 

identique et pour cela, diffuser le dossier dôappel 

dôoffres une fois quôelles ont toutes ®t® identifi®es et 

ne pas ajouter de nouvelles entreprises quand 

lôappel dôoffres a ®t® lanc® ; 

V Sôassurer que toutes les soci®t®s interrog®es 

disposent des m°mes informations, donn®es et 

®l®ments documentaires initiaux et modifi®s  

 

 

 

 

(dossiers dôappels dôoffres, cahier des charges, 

documents techniques, fonctionnels...) ; 

V En cas de soutenance, faire en sorte que toutes les 
soci®t®s interrog®es soient convi®es ¨ une ou 
plusieurs s®ances de soutenance, dont la dur®e doit 
°tre identique pour chaque soci®t® interrog®e.  

V En cas de rupture des n®gociations ¨ un stade 
avanc®, il convient de pr®venir le plus en amont 
possible le partenaire et dôencadrer la rupture. 

V De mani¯re g®n®rale, agir de mani¯re transparente 
tout au long de la proc®dure dôappel dôoffres. 

 
Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Lors dôappels dôoffres, faire b®n®ficier dôinformations 
uniquement une partie des soci®t®s interrog®es ; 

Ĭ Donner ¨ lôune des soci®t®s interrog®es des 
indications sur le contenu ou le niveau de r®ponse 
des autres soci®t®s participantes ¨ lôappel dôoffres ; 

Ĭ Se faire inviter par une ou plusieurs des soci®t®s 
interrog®es et/ou b®n®ficier de tout autre cadeau 
et/ou avantage de leur part pendant la dur®e de 
lôappel dôoffres ou de la n®gociation contractuelle. 
Une fois la n®gociation contractuelle achev®e, 
sôapplique le r®gime des ç cadeaux et invitations è 
(voir fiche sp®cifique) ; 

Ĭ Rompre du jour au lendemain des n®gociations sans 
pr®venir au pr®alable le soumissionnaire de 
lôintention de mettre fin aux discussions ; 

Ĭ Changer les crit¯res de choix, et/ou la pond®ration de 
la grille de notation, apr¯s la date de r®ception des 
r®ponses ¨ lôappel dôoffres. 

 

 

 

  

3. CHOIX £QUITABLE DU FOURNISSEUR  
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3. CHOIX £QUITABLE DU FOURNISSEUR  

EXEMPLES 

Effectivement, tout cadeau m°me publicitaire doit 

°tre syst®matiquement refus®, ainsi que toute 

invitation, quelle quôelle soit. En d®finitive, tout 

avantage propos® doit °tre ®cart® car il serait 

susceptible de fausser votre jugement dans le 

cadre du choix du fournisseur retenu.  
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D£FINITION 

Il est n®cessaire de mettre en îuvre des diligences 

raisonnables pour sôassurer que tous les acteurs de sa 

cha´ne dôapprovisionnement agissent dans le respect 

dôun certain nombre dôengagements et de principes, 

portant notamment sur le respect des Droits de lôHomme 

et des libert®s fondamentales, de la r®glementation li®e 

au travail, de la lutte contre toute forme de discrimination, 

la promotion de la diversit® ainsi que la protection de 

lôenvironnement et de lô®thique des affaires. En effet, si 

un acteur de cette cha´ne nôagissait pas conform®ment ¨ 

ceux-ci, les performances, la r®putation et lôimage du 

Groupe pourraient fortement en p©tir.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Les engagements et les principes port®s par le groupe 

CA PFM comprennent notamment :  

¶ Lô®quit® financi¯re : r®gler les fournisseurs 

conform®ment et dans le respect des lois et 

r®glementations applicables ; 

¶ Lô®galit® de traitement ; 

¶ La transparence de nos processus ; 

¶ La promotion de relations durables et ®quilibr®es ; 

¶ La pr®vention de la corruption, avec des r¯gles 

connues des fournisseurs ; 

¶ Lôanalyse en co¾t complet, soit lôensemble des 
composantes des co¾ts g®n®r®s au cours de la dur®e 
de vie des biens ou services ;  

¶ Lôint®gration de performances sociales et 

environnementales (RSE) lors de la s®lection des 

fournisseurs ; 

¶ La promotion des territoires en choisissant des 

fournisseurs de proximit® lorsque côest pertinent ; 

¶ La surveillance de lô®tat de d®pendance ®conomique 

du fournisseur. 

La diversit® de ces engagements et principes implique, 
non seulement les acheteurs, mais aussi lôensemble des 
collaborateurs du groupe CA PFM concern®s par une 
relation avec un fournisseur.  
 

Ce que je dois faire 

V Avoir un comportement loyal avec les fournisseurs 

pour ®tablir un lien de confiance, que la relation soit 

ponctuelle ou de long terme ; 

V Faire intervenir un acheteur suffisamment en amont 

afin de garantir lôensemble du processus dôachats et 

la ma´trise des risques notamment juridiques, 

financiers ou encore op®rationnels ; 

V Laisser lôacheteur pr®venir les entreprises 
(soumissionnaires) non retenues ¨ lôissue dôun appel 
dôoffres en justifiant de crit¯res objectifs ;  

V Comparer les offres propos®es par les fournisseurs 

interrog®s, sur lôensemble des crit¯res  

 

 

 

dôinterrogation, en int®grant le co¾t global ; 

V Respecter un d®lai suffisant en cas de souhait de 

changement de fournisseur, afin de permettre un 

d®sengagement viable et acceptable pour ce 

fournisseur ; 

V Pr®venir les situations pouvant nuire ¨ des relations 

durables et ®quilibr®es avec les fournisseurs ; 

V Alerter les collaborateurs sur les pr®cautions ¨ 
prendre en cas de d®pendance ®conomique av®r®e 
avec un fournisseur. 

 
Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Lors dô®changes informels ou formels avec un 
fournisseur, divulguer et fournir notamment, des 
informations sur la strat®gie du Groupe CA PFM et 
toute autre donn®e sensible qui ne seraient pas 
disponibles publiquement ; 

Ĭ Valider la r®ception des prestations, sans me soucier 
de la suite du traitement et du r¯glement des 
factures du fournisseur, et notamment des d®lais de 
paiement requis par la loi et la r®glementation ; 

Ĭ Ne pas proc®der ¨ lôanalyse et ne pas prendre en 
compte lôensemble des crit¯res pouvant amener ¨ la 
d®pendance ®conomique du fournisseur lors de sa 
s®lection, et tout au long de la relation avec celui-ci; 

Ĭ Mettre fin ¨ un contrat sans tenir compte dôun pr®avis 
suffisamment long pour permettre au fournisseur de 
r®organiser son activit®. 

 

4.RELATIONS RESPONSABLES 

AVEC LES FOURNISSEURS 

EXEMPLES 

Le fournisseur a besoin dôun d®lai minimum pour 

r®pondre. Ce d®lai est n®cessaire notamment au 

respect de nos fournisseurs ou encore pour 

sôassurer de r®ponses pertinentes et compl¯tes de 

leur part.  
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D£FINITION 

Le droit de la concurrence est constitu® dôun ensemble 
de r¯gles applicables aux entreprises quôelles soient 
priv®es ou publiques qui op¯rent sur diff®rents march®s. 
Il a pour but de maintenir le principe dôune concurrence 
libre et loyale, et dôassurer ainsi la protection des 
consommateurs.  
 

LES ENJEUX 

Le respect du droit de la concurrence constitue un enjeu 
triple pour les entreprises. 

Economique : les sanctions du manquement sont 
lourdes et peuvent aller jusquô¨ 10% du chiffre dôaffaires 
mondial consolid® pour lôentreprise. 

Image : tout manquement est une atteinte ¨ la r®putation 
de lôentreprise. 

Juridique : la responsabilit® p®nale peut °tre engag®e. 
Une infraction au droit de la concurrence peut °tre 
sanctionn®e dôune peine dôemprisonnement de 4 ans et 
dôune amende de 75 000 euros. 
 
DANS LE D£TAIL 

De nombreux comportements peuvent entraver le libre 
jeu de la concurrence comme les ententes, les abus de 
position dominante.  

Une entente est un accord, une concertation ou une 
collaboration d®lib®r®e et intentionnelle entre 
entreprises ayant pour objet ou pour effet, m°me 
potentiel, de coordonner leur comportement, limitant 
ainsi la concurrence. Une entente avec une entreprise 
concurrente ou non, peut prendre la forme dôun accord 
oral, ®crit, formel ou informel (repas dôaffaires, rencontre 
dans des associations professionnellesé).  

Au-del¨ des formes les plus graves dôentente que sont 
les cartels -la fixation en commun des prix de vente ou 
de conditions commerciales -, la r®partition de client¯le 
ou de march®s, la coordination dôappels dôoffres ou 
encore la d®cision conjointe de boycotter un client ou un 
fournisseur, constituent ®galement une entente.  

Lôabus de position dominante vise une entreprise qui se 
trouve dans la position dôagir unilat®ralement, sur un 
march® donn® : politique de prix visant ¨ lô®limination des 
concurrents ou strat®gie commerciale dô®viction, 
pratiques discriminatoiresé  

Lôabus de d®pendance ®conomique se caract®rise par 
une situation o½ une entreprise exploite abusivement 
lô®tat de d®pendance dans lequel se trouve un partenaire 
commercial. 

Par ailleurs, certains comportements dôacteurs 
®conomiques sont r®put®s restreindre la concurrence et 
sont pour cette raison prohib®s ind®pendamment de leur 
impact r®el sur le march®. On parle alors de pratiques 
restrictives : obtention dôavantages injustifi®s ou 
disproportionn®s, d®s®quilibre significatif, rupture 
brutale de relations commerciales ®tablies, etc. 

 

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Toutes les activit®s de CA PFM doivent °tre r®alis®es 
dans le respect du droit de la concurrence, dont lôun des 
principes de base est que les entreprises op®rant sur un 
march® doivent d®terminer leur strat®gie de fa­on 
autonome. Les ententes sont donc strictement interdites 
comme les abus de position dominante et les pratiques 
restrictives de concurrence.  

Est prohib® tout ®change dôinformations dites sensibles. 
Sont consid®r®es comme des informations sensibles 
des donn®es non publiques utiles sur le plan strat®gique 
(information sur les prix et leurs tendances dô®volution, 
liste des clients, capacit® de march® et modes de 
distribution, strat®gie, co¾tsé). Il est cependant possible 
dô®changer certaines informations avec les concurrents 
de CA PFM d¯s lors quôelles sont publiques, relatives ¨ 
un th¯me dôint®r°t g®n®ral pour la profession ou dans le 
cadre dôorganisations professionnelles. Ces 
informations devront alors °tres agr®g®es et non 
individualisables (statistiquesé).  
 
Ce que je dois faire 

V £viter dôaborder des sujets sensibles lors 
dô®changes avec des tiers, quel que soit le cadre ;  

V Si de tels sujets sont abord®s, mettre un terme ¨ la 
conversation et informer rapidement mon 
responsable et le service juridique ; 

V En cas de doute sur le caract¯re sensible dôune 
information, effectuer une v®rification aupr¯s de mon 
responsable juridique avant tout ®change avec un 
concurrent ou une organisation professionnelle ; 

V Dans le cadre de relations formelles et oblig®es avec 
des concurrents, indiquer clairement lôobjet de 
lô®change, limiter lô®change strictement ¨ son objet 
et en garder une trace ®crite ; 

V Contacter la direction juridique avant tout accord 
susceptible dôavoir un effet concurrentiel sensible 
sur le march® concern®. 

 
Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Me concerter avec un concurrent ou ®changer avec 
lui des informations sur le prix des prestations 
interbancaires ou sur les prix ¨ la client¯le ; 

Ĭ Conclure des accords de r®partition de client¯le, de 
territoire ou de march® avec un concurrent ; 

Ĭ Boycotter certains clients ou fournisseurs ; 
Ĭ N®gocier des clauses comme celles limitant la 
libert® commerciale des partenaires commerciaux 
sans recourir au service juridique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. CONCURRENCE  
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5.  CONCURRENCE  

EXEMPLE 

Vous pouvez ®changer sur des sujets divers et 

coordonner certaines actions avec des 

concurrents, sous r®serve que ces ®changes ne 

portent pas sur des sujets consid®r®s comme 

sensibles.  

Rappelez-vous que le fait dôassister, m°me 

passivement, ¨ une r®union dont lôobjet risque 

dô°tre qualifi® dôanticoncurrentiel peut °tre 

consid®r® comme une adh®sion ¨ une entente. 

Avant une r®union, assurez-vous quôil y a un ordre 

du jour. En cas de non-respect des r¯gles de 

concurrence, quittez la r®union en demandant de 

lôindiquer au proc¯s-verbal. Nôh®sitez-pas ¨ 

solliciter lôaide du service juridique pour conna´tre 

lôattitude ¨ adopter avant, pendant et apr¯s de 

telles r®unions.  
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EN MATIĈRE SOCIALE 

ENVIRONNEMENTALE 

ET SOCI£TALE 
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D£FINITION 

Toute personne a droit au respect de sa vie priv®e. Les 
donn®es personnelles ne doivent °tre recueillies, 
trait®es et conserv®es que pour un usage d®termin® et 
l®gitime. Ces informations doivent °tre port®es ¨ la 
connaissance des collaborateurs.  
 
DANS LE D£TAIL 

Lôutilisation des donn®es personnelles est pr®cis®ment 
encadr®e selon des principes qui sôimposent pour les 
collaborateurs comme pour toute autre personne : 

¶ Seules les donn®es pertinentes et n®cessaires au 
regard des objectifs poursuivis, lesquels doivent avoir 
®t® clairement d®finis en amont, doivent °tre trait®es ; 

¶ Les donn®es personnelles ne doivent pas °tre 
stock®es sans limitation de dur®e ; 

¶ Les mesures n®cessaires doivent °tre prises pour 
garantir la confidentialit® des donn®es et ®viter toute 
communication ¨ des tiers non autoris®s ; 

¶ Toute personne doit °tre inform®e des traitements de 
donn®es ¨ caract¯re personnel la concernant. Elle 
b®n®ficie aussi dôun droit dôacc¯s et de rectification aux 
informations qui la concernent, et peut sôopposer au 
traitement de celles-ci pour des motifs l®gitimes. 

La destruction, la perte, lôalt®ration, la divulgation ou 
lôacc¯s non autoris® ¨ des donn®es ¨ caract¯re 
personnel peuvent porter atteinte aux droits des 
personnes, aux libert®s individuelles et collectives des 
salari®s. Il est donc indispensable de respecter les 
r¯gles et proc®dures internes.  
 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Dans un contexte o½ chacun est de plus en plus amen® 
¨ communiquer des donn®es personnelles dans un 
environnement d®mat®rialis®, le groupe Cr®dit Agricole 
sôest dot® dôune charte qui repose sur cinq principes : 
utilit® et loyaut®, ®thique, transparence et p®dagogie, 
s®curit®, ma´trise des clients sur lôutilisation de leurs 
donn®es.  

CA PFM, en qualit® dôemployeur, sôinscrit dans cette 
m°me d®marche et garantit ¨ ses collaborateurs la 
protection de leurs donn®es personnelles et le respect 
de leur vie priv®e.  
 
Ce que je dois faire 

V Môassurer de lôutilit® et de la pertinence des 
informations collect®es ; 

V Veiller ¨ ce que chaque usage des donn®es 
personnelles soit inscrit dans le registre des 
traitements des donn®es personnelles dans le 
respect des proc®dures internes ; 

V Informer nos collaborateurs de lôutilisation des 
donn®es personnelles quôils nous ont 
communiqu®es ; 
 

 

 

V Garantir le droit au respect de la vie priv®e des 
collaborateurs, notamment en ne transmettant pas 
dôinformations ¨ des personnes non habilit®es et en 
sôassurant que les donn®es personnelles sont 
conserv®es de fa­on s®curis®e ; 

V Demander la correction ou la suppression des 
donn®es inexactes ou incompl¯tes ; 

V En cas de recours ¨ de la sous-traitance, sôassurer 
que les prestataires respectent ces m°mes 
principes. 

 
Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Collecter des informations personnelles qui ne 
correspondent pas ¨ un usage d®termin® et 
n®cessaire ; 

Ĭ Communiquer des donn®es personnelles ¨ des tiers 
non autoris®s, quôils soient internes ou externes, 
sauf si la personne concern®e a express®ment 
autoris® cette communication ; 

Ĭ Conserver des donn®es personnelles sans y avoir 
®t® autoris®. 

 

 

 

 

6.PROTECTION DES DONN£ES 

DES COLLABORATEURS 

EXEMPLE 

Il est imp®ratif de signaler ce vol ¨ votre manager 

ainsi quôau Responsable de la S®curit® de CA 

PFM qui en informeront le D®l®gu® ¨ la Protection 

des Donn®es Personnelles (DPO). Outre les 

informations professionnelles contenues dans 

votre ordinateur, vous avez copi® des donn®es 

personnelles. La perte de cette cl® USB peut avoir 

de graves cons®quences et occasionner 

dôimportants pr®judices, aussi bien pour 

lôentreprise que pour les collaborateurs.  

Ne copiez jamais des donn®es personnelles, que 

ce soit sur votre ordinateur ou sur des 

p®riph®riques externes, a fortiori lorsquôelles ne 

sont pas crypt®es. Afin dôassurer la s®curit® des 

donn®es personnelles, il est indispensable de 

respecter les r¯gles et proc®dures internes. 
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D£FINITION 

Les entreprises doivent prendre les mesures 
n®cessaires pour assurer la s®curit® et prot®ger la sant® 
physique et mentale de leurs collaborateurs. Ces 
mesures comprennent, notamment, des actions de 
pr®vention des risques professionnels ainsi que des 
actions dôinformation et de formation. 
 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Toute personne travaillant pour ou avec CA PFM doit 
®voluer dans un environnement de travail s¾r, 
collaboratif et respectueux. CA PFM sôengage ¨ prendre 
toutes les mesures n®cessaires pour assurer la s®curit® 
et prot®ger la sant® physique et mentale de ses salari®s.  

Toutefois, la s®curit® au travail d®pend aussi de chacun 
de nous. Chaque collaborateur de la soci®t® doit prendre 
soin, en fonction de sa formation et selon ses 
possibilit®s, de sa s®curit® et de sa sant®, ainsi que de 
celles des autres personnes concern®es par ses actes 
ou ses omissions au travail. 
 
Ce que je dois faire 

V Prendre connaissance et respecter les r¯gles de 
sant® et de s®curit® de CA PFM ; 

V Môassurer que mes actes et mon comportement ne 
pr®sentent aucun risque ni pour moi ni pour les 
autres ; 

V Contribuer ¨ la s¾ret® et ¨ la s®curit® des lieux de 
travail, notamment en participant aux exercices de 
s®curit® et aux programmes de formation organis®s 
par lôentreprise et en signalant ¨ la Direction des 
Ressources Humaines toute situation qui pourrait 
constituer un risque pour la s®curit® et la s¾ret® des 
lieux de travail. 

 
Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Ignorer les r¯gles de CA PFM portant sur la sant® et 
la s®curit® au travail ; 

Ĭ Passer sous silence une situation de nature ¨ 
compromettre la s®curit® et la s¾ret® de notre 
environnement de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. SANT£ ET S£CURIT£ AU TRAVAIL  

EXEMPLES 

Cette situation vous inqui¯te. Il est important que 

vous la partagiez avec votre manager ou les 

repr®sentants des Ressources Humaines, afin 

quôils puissent intervenir rapidement, dans lôint®r°t 

et pour le bien de la personne concern®e.  
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D£FINITION 

Une discrimination est une in®galit® de traitement 
fond®e sur un crit¯re interdit et dans un domaine vis® par 
la loi. Concr¯tement, discriminer, côest distinguer 
quelquôun ¨ partir de crit¯res ou de caract¯res distinctifs. 
 
DANS LE D£TAIL 

ê ce jour, la loi d®finit vingt-cinq crit¯res de 
discrimination:  

¶ Lôorigine ; 

¶ Le sexe ; 

¶ La situation de famille ; 

¶ La grossesse ; 

¶ Lôapparence physique ; 

¶ La particuli¯re vuln®rabilit® r®sultant de la situation 
®conomique apparente ou connue de son auteur ; 

¶ Le nom de famille ; 

¶ Le lieu de r®sidence ; 

¶ La domiciliation bancaire ; 

¶ Lô®tat de sant® ; 

¶ La perte dôautonomie ; 

¶ Le handicap ; 

¶ Les caract®ristiques g®n®tiques ; 

¶ Les mîurs ; 

¶ Lôorientation sexuelle ; 

¶ Lôidentit® de genre ; 

¶ Lô©ge ; 

¶ Les opinions politiques ; 

¶ Les activit®s syndicales ou mutualistes ; 

¶ La capacit® ¨ sôexprimer dans une langue autre que le 
fran­ais ; 

¶ Lôappartenance ou la non-appartenance - vraie ou 
suppos®e - ̈  une ethnie, une nation ou une pr®tendue 
race ;  

¶ Lôexercice dôun mandat ®lectif ; 

¶ Les convictions religieuses.  

Selon la loi, la discrimination peut °tre directe :  

ç la situation dans laquelle (é) une personne est trait®e 

de mani¯re moins favorable quôune autre ne lôest, ne lôa 

®t® ou ne lôaura ®t® dans une situation comparable è.  

Ou 

La discrimination peut °tre indirecte :  

ç une disposition, un crit¯re ou une pratique neutre en 

apparence, mais susceptible dôentra´ner, pour lôun des 

motifs mentionn®s au premier alin®a, un d®savantage 

particulier pour des personnes par rapport ¨ dôautres 

personnes, ¨ moins que cette disposition, ce crit¯re ou 

cette pratique ne soit objectivement justifi® par un but 

l®gitime et que les moyens pour r®aliser ce but ne soient 

n®cessaires et appropri®s è.  

 

 
 
 
 

 

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

CA PFM sôengage ¨ sensibiliser dirigeants, managers et 

collaborateurs aux enjeux de la non-discrimination. Agir 

en faveur de la mixit® et de la diversit®, côest permettre 

aux collaborateurs de se sentir consid®r®s avec ®quit® 

d¯s lôembauche, et tout au long de leur carri¯re dans 

lôentreprise. Un environnement de travail dans lequel 

chacun se sent respect® quelle que soit sa singularit®, 

renforce la performance et la motivation.  

 

Ce que je dois faire 

V Rejeter toute forme de discrimination ¨ lô®gard de 

collaborateurs, clients, fournisseurs, prestataires ou 

autres personnes entretenant des relations avec CA 

PFM ; 

V Nôaccepter aucune pratique ni aucun comportement 
dont je serais t®moin qui serait ou pourrait °tre 
discriminatoire ¨ lô®gard de collaborateurs, 
fournisseurs, clients, etc. Venir en aide, en parler et 
le cas ®ch®ant, consulter mon manager et les 
Ressources Humaines ;  

V Si je suis manager, °tre attentif ¨ fonder mes 

d®cisions sur des crit¯res objectifs et ne pas avoir de 

pr®jug®s. 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Traiter de mani¯re diff®renci®e des personnes sur 

des crit¯res non autoris®s par la loi conduisant ¨ en 

d®savantager certaines par rapport ¨ dôautres ; 

Ĭ Contribuer ¨ installer un climat hostile propice ¨ la 

discrimination. 

 

 

 

 

 

 

8.NON-DISCRIMINATION  

EXEMPLE 

Il nôexiste pas de motif dôabsence pour f°te 

religieuse en dehors de celles correspondant ¨ 

des jours f®ri®s. Les dates de cong® doivent °tre 

arr°t®es en concertation avec le manager et tenir 

compte du bon fonctionnement du service. Vous 

devez, le cas ®ch®ant, °tre en mesure de justifier 

objectivement votre refus dôaccepter une 

demande de cong®. 
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D£FINITION 

Les entreprises doivent respecter des obligations en 

mati¯re dô®galit® homme/femme ou encore dôemploi de 

personnes en situation de handicap.  

 

DANS LE D£TAIL 

Les entreprises de 50 salari®s et plus doivent conclure un 

accord relatif ¨ lô®galit® professionnelle entre les femmes 

et les hommes ou, ¨ d®faut, ®tablir un plan dôaction. Cet 

accord sôappuie sur un diagnostic des ®carts de 

situations entre les femmes et les hommes et se traduit, 

notamment, par lô®laboration dôune strat®gie dôaction 

pour r®duire les ®carts constat®s ainsi que par le suivi et 

la promotion des actions en faveur de lô®galit® 

professionnelle.  

Les entreprises de 20 salari®s et plus sont tenues 

dôemployer ¨ plein temps ou ¨ temps partiel des 

travailleurs handicap®s dans une proportion de 6 % de 

lôeffectif total de lôentreprise. Si elles ne remplissent pas 

cette obligation, elles doivent sôacquitter dôune 

contribution vers®e aux organismes sociaux URSSAF 

dont elles rel¯vent. Cette contribution alimente le fonds 

pour lôinsertion professionnelle des personnes 

handicap®es. 

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Au-del¨ des obligations l®gales, CA PFM consid¯re que 

la diversit® est un facteur de d®veloppement de 

performance et dôattractivit®. Promouvoir la mixit® côest 

cr®er une culture dôentreprise ouverte, responsable, 

porteuse de coh®sion interne et de progr¯s.  

Des ®quipes aux profils et talents vari®s refl¯tent la 

soci®t® et nous permettent dôinventer de nouveaux 

mod¯les, de mieux r®pondre aux attentes de nos clients 

et favorisent ainsi lôenrichissement collectif.  

Cet engagement se traduit par des actions concr¯tes, 

comme par exemple la promotion de la place des 

femmes dans les postes avec responsabilit® 

manag®riale et au sein des comit®s de direction ou 

lôint®gration de personnes en situation de handicap.  

 

Ce que je dois faire 

V ątre attentif ¨ porter un jugement objectif orient® 

vers les comp®tences dans toute d®cision 

manag®riale ;  

V Croiser les avis pour favoriser lôobjectivit® ; 

V Veiller ¨ respecter dans mes ®quipes un ®quilibre 

entre la proportion dôhommes et de femmes. 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Prendre une d®cision sur des crit¯res non objectifs ; 

Ĭ Mettre en place des processus qui pourraient °tre 

sources dôin®galit® de traitement, voire de 

discrimination, alors m°me quôils ®taient initialement 

destin®s ¨ r®soudre des d®s®quilibres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.DIVERSIT£ ET MIXIT£ 

EXEMPLES 

Avant tout, interrogez-vous sur les comp®tences 

de chacun et privil®giez celui ou celle qui sera ¨ 

m°me de remplir au mieux les missions du poste.  
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D£FINITION 

La loi punit le fait de harceler autrui par des propos ou 

des comportements r®p®t®s, ayant pour objet ou pour 

effet une d®gradation des conditions de travail, 

susceptible de porter atteinte ¨ ses droits et ¨ sa dignit®, 

dôalt®rer sa sant® physique ou mentale ou de 

compromettre son avenir professionnel.  

 

DANS LE D£TAIL 

Le harc¯lement moral peut prendre diverses formes :  

Å Propos d®sobligeants ;  
Å Humiliations ou brimades ;  
Å Insultes.  

Le harc¯lement sexuel est le fait dôimposer ¨ une 

personne, de fa­on r®p®t®e, des propos ou 

comportements ¨ connotation sexuelle ou sexiste qui 

portent atteinte ¨ sa dignit® en raison de leur caract¯re 

d®gradant ou humiliant ou cr®ent ¨ son encontre une 

situation intimidante, hostile ou offensante.  

Est ®galement assimil® au harc¯lement sexuel le fait, 

m°me non r®p®t®, dôuser de toute forme de pression 

grave dans le but dôobtenir un acte de nature sexuelle, 

que celui-ci soit recherch® au profit de lôauteur des faits 

ou au profit dôun tiers.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

CA PFM sôengage dans la pr®vention, la d®tection et la 

r®solution de ces agissements qui constituent des d®lits 

lourdement sanctionn®s.  

Dans toute entreprise employant au moins 250 salari®s 

est d®sign® un r®f®rent charg® dôorienter, dôinformer et 

dôaccompagner les salari®s en mati¯re de lutte contre le 

harc¯lement sexuel et les agissements sexistes. Vous 

pouvez contacter la Direction des Ressources Humaines 

afin de conna´tre le nom du r®f®rent d®sign® par la 

soci®t®. 

Un comit® d®cisionnel sur la pr®vention et le traitement 

du harc¯lement moral ou sexuel peut °tre saisi 

directement par tout collaborateur qui pense de bonne foi 

°tre victime dôactes de harc¯lement.  

Aucun salari®, aucune personne en formation ou en 

stage ne peuvent °tre sanctionn®s, licenci®s ou faire 

lôobjet dôune mesure discriminatoire pour avoir subi ou 

refus® de subir des faits de harc¯lement sexuel ou des 

agissements de harc¯lement moral ou pour avoir 

t®moign® sur de tels agissements ou les avoir relat®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ce que je dois faire 

V Môinformer sur les politiques et proc®dures internes 

de lôentreprise pour pouvoir pr®venir et agir ; 

V ątre attentif ¨ tous, saisir les Ressources Humaines 

lorsque jôai connaissance de faits de harc¯lement. 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Passer sous silence une situation de harc¯lement 
dont jôai connaissance, que jôen sois victime ou 
t®moin, et ce, quelle quôen soit la raison ou la 
cons®quence suppos®e.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. LUTTE CONTRE LE HARCĈLEMENT 

EXEMPLES 

Rappelez ¨ tous que les relations au travail doivent 

°tre correctes et respectueuses. Au besoin, 

contactez rapidement votre manager ou votre 

interlocuteur des Ressources Humaines pour 

engager des actions qui mettront rapidement un 

terme ¨ cette situation de harc¯lement.  

 



CA Personal Finance & Mobility est le nom commercial de CA Consumer Finance S.A. 

 

 

D£FINITION 

Une activit® extra-professionnelle se dit dôune activit® que 

lôon pratique en dehors de ses horaires de travail. La 

notion de pluriactivit® peut se d®finir comme lôexercice 

simultan® par une m°me personne de deux ou plusieurs 

activit®s de nature professionnelle, syndicale ou 

politiqueé  

 

DANS LE D£TAIL 

Lôexercice dôun emploi salari® ne prohibe pas celui dôune 

activit® ind®pendante en parall¯le non salari®e. Le cumul 

est possible puisque seule lôactivit® salari®e est soumise 

¨ la r®glementation sur la dur®e du travail. D¯s lors, le 

salari® peut par exemple exercer une activit® sous une 

forme sociale (association).  

Cependant, si le principe est la libert® du travail, le salari® 

doit respecter une d®ontologie professionnelle vis-̈-vis 

de son employeur. En effet, pendant toute la dur®e du 

contrat de travail, le salari® est tenu ¨ une obligation de 

loyaut® ¨ lô®gard de son employeur. De fa­on g®n®rale, 

cette obligation consiste ¨ ne pas nuire ¨ la r®putation ou 

au bon fonctionnement de la soci®t®, notamment par des 

actes de d®nigrement ou de concurrence contraires ¨ 

lôint®r°t de lôentreprise.  

 

Ce que je dois faire 

V Informer au pr®alable mon manager de lôexercice 

dôune activit® r®mun®r®e en dehors de mon temps de 

travail (hors production dôîuvres scientifiques, 

litt®raires ou artistiques) ; 

V ątre transparent vis-̈-vis de mon manager, et 

d®clarer le cas ®ch®ant lô®tat de ma situation au 

Responsable Conformit® ; 

V Respecter lôobligation de discr®tion, de secret 
professionnel et de secret de fabrication ;  

V Bien prendre connaissance de mon contrat de travail 

afin dôappliquer les clauses que je suis tenu(e) de 

respecter. Au besoin me le faire expliquer par les 

Ressources Humaines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Exercer une activit® concurrente ¨ celle de la soci®t® 

pendant la dur®e de mon contrat de travail (y 

compris utiliser une p®riode de cong®s pour 

effectuer une activit® r®mun®r®e ou une formation 

au sein dôune entreprise concurrente ou non) ;  

Ĭ Exercer une activit® extra-professionnelle 
parall¯lement ¨ mon activit® professionnelle, qui 
mette en p®ril lôatteinte des objectifs d®finis dans le 
cadre de mon activit® salari®e, ou qui soit 
g®n®ratrice de conflits dôint®r°ts ;  

Ĭ Exercer mon ou mes activit®(s) extra-

professionnelle(s) pendant le temps de travail d®fini 

dans mon contrat ; 

Ĭ D®tourner le mat®riel et les moyens mis ¨ ma 
disposition dans le cadre de mon travail pour mes 
activit®s extra-professionnelles.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. ACTIVIT£S EXTRA-PROFESSIONNELLES 

EXEMPLE 

Non, vous ne pouvez pas utiliser le mat®riel de la 

soci®t®, ni aucune autre ressource de lôentreprise 

pour soutenir une quelconque activit® extra-

professionnelle.  
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D£FINITION 

La Commission Europ®enne d®finit la Responsabilit® 

Sociale de lôEntreprise (RSE) comme lôint®gration 

volontaire des pr®occupations sociales et 

environnementales des entreprises ¨ leurs activit®s 

commerciales et leurs relations avec leurs parties 

prenantes. 

En d'autres termes, la RSE est la contribution des 

entreprises aux enjeux du d®veloppement durable. 

 

DANS LE D£TAIL 

Pour contribuer au d®veloppement durable, les 

entreprises sôengagent ¨ : 

¶ Prendre en compte les attentes des parties prenantes ; 

¶ Satisfaire pleinement aux obligations juridiques voire 

aller au-del¨ ; 

¶ Int®grer cette responsabilit® dans lôensemble de 

lôorganisation et la mettre en îuvre dans toutes les 

relations internes et externes. 

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

CA PFM souhaite °tre lôacteur engag® dôune transition 

climatique juste. Si la croissance ®conomique est 

porteuse de progr¯s et dôinclusion sociale, les ®missions 

de gaz ¨ effet de serre intensifient le changement 

climatique et lôinjustice sociale ¨ terme. Lôenjeu est donc 

de r®ussir ¨ d®coupler la croissance ®conomique de la 

production dô®missions de gaz ¨ effet de serre. CA PFM 

souhaite accompagner cette m®tamorphose et int®grer la 

question du climat et de la coh®sion sociale au cîur de 

ses activit®s. 

Une strat®gie climat fond®e sur une approche 

scientifique : 

¶ P9XCA, une des m®thodologies de place pour mesurer 

le scope 3 ; 

¶ Mise en place dôune strat®gie Climat valid®e par Cr®dit 
Agricole SA qui assure la certification par un 
organisme tiers ind®pendant ; 

¶ Une gouvernance d®di®e qui prend en compte 

lôensemble de la strat®gie RSE. 

Un verdissement des bilans des entit®s du Groupe :  

¶ Le Financement dôune voiture neuve sur deux sera 

green (hybride ou ®lectrique) dôici 2025 ; 

¶ R®duction de lôempreinte carbone du portefeuille de 

financements automobiles de -50% dôici 2030 ; 

¶ Encours dô1MDS dôEuros pour les financements de la 

r®novation ®nerg®tique dôici 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

Des mesures de r®duction de notre empreinte 
op®rationnelle : 

En r®duisant lôempreinte carbone directe du groupe CA 

PFM de -25% dôici 2025 et -50% dôici 2030. 

Exemple : 

¶ La flotte automobile (v®hicule de fonction) de CA PFM 

est pass® de 90 % de v®hicules diesel ¨ 90% de 

v®hicules ®lectriques ou hybrides. 

¶ CA PFM offre aux collaborateurs une aide financi¯re 
pour lôacquisition dôun v®hicule ®lectrique. 

Une int®gration des d®fis de la transition 
®nerg®tique dans les relations avec les clients : 

¶ Soutien aux start-ups et aux PME innovantes dans le 
domaine de lôenvironnement ; 

¶ Offres de produits et de services ¨ dimension 
environnementale. 

 

Ce que je dois faire 

V Me mobiliser et prendre en consid®ration les impacts 

directs et indirects sur lôenvironnement g®n®r®s par 

mon activit® professionnelle ; 

V Môengager ¨ contribuer au r¹le du Groupe 

dôaccompagnateur de la transition climatique et 

dôinfluenceur pour une ®conomie plus durable 

notamment lors de mes ®changes avec les clients et 

les parties prenantes, lors des prises de paroles que 

je peux avoir ¨ lôext®rieur. 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Ignorer les objectifs et engagements pris par le 

Groupe en mati¯re de transition climatique ; 

Ĭ Penser que CA PFM nôest pas concern® par 

lôenvironnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12. D£MARCHE ENVIRONNEMENTALE 
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12.D£MARCHE ENVIRONNEMENTALE 

EXEMPLES 

Vous pouvez lui r®pondre que lôengagement du 

Groupe concernant lôenvironnement va au-del¨ du 

respect de la loi et des r®glementations : la 

politique environnementale et la politique RSE 

sont un facteur de performance et un ®l®ment fort 

dôidentit®. Au-del¨ des impacts positifs g®n®r®s 

pour les parties prenantes, la r®duction des 

consommations de mati¯res premi¯res r®duit de 

mani¯re notable nos charges. La prise en compte, 

en amont, des risques environnementaux 

contribue ¨ r®duire nos risques. Enfin, le 

financement de la transition ®nerg®tique est une 

source de d®veloppement dôactivit®s dôavenir.  
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D£FINITION 

Attach® aux valeurs coop®ratives et mutualistes du 

Groupe Cr®dit Agricole, CA PFM contribue chaque jour 

au d®veloppement des territoires en soutenant leur 

dynamisme et en îuvrant pour un d®veloppement 

®conomique mieux partag®. 

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

La Raison dôEtre de CA PFM place lôutilit® ¨ nos clients 

au m°me niveau que notre utilit® ¨ la soci®t® : 

Participation ¨ la vie et au d®veloppement social des 

territoires, soutien de lôentreprenariat local, am®lioration 

des conditions ®ducatives notamment budg®taires. 

CA PFM permet et encourage lôimplication des 

collaborateurs pour soutenir une vaste palette 

dôinitiatives en mati¯re de d®veloppement ®conomique, 

social et culturel. 

Son engagement se mat®rialise ®galement par des 

actions de pr®vention des situations de fragilit® ou de 

solidarit®.  

CA PFM lance un fonds de dotation d®di® ¨ la jeunesse 

¨ vocation international pour pr®parer les jeunes aux 

m®tiers de lôavenir et ¨ lôentreprenariat. 

 

Ce que je dois faire 

V Comprendre que lôaccompagnement des territoires 

fait partie int®grante de la culture du Groupe. 

Proximit®, responsabilit® et solidarit® sont des 

valeurs qui doivent môinciter ¨ contribuer ¨ des 

actions permettant dôam®liorer les conditions de 

d®veloppement des territoires ; 

V Prendre syst®matiquement en consid®ration les 

sp®cificit®s locales dans mes activit®s 

professionnelles ; 

V íuvrer pour la coh®sion sociale et le bien-vivre 

ensemble sur le territoire o½ mes activit®s 

professionnelles sôexercent, en coh®rence avec la 

Raison dôątre du Groupe. 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Engager CA PFM dans des actions ne respectant 

pas les engagements du Groupe pour les territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13.CONTRIBUTION AUX TERRITOIRES 

EXEMPLES 

Les exemples ci-dessous illustrent en quoi CA 

PFM contribue au d®veloppement des territoires 

en lien avec les Caisses r®gionales : 

¶ CA PFM a par exemple lanc® Agilauto Partage 

pour permettre lôacc¯s aux v®hicules 

®lectriques aux populations en milieu rural. 

Une premi¯re initiative a vu le jour ¨ Fayence 

en collaboration avec la Caisse R®gionale 

Provence Cote dôAzur. 

¶ En France, CA PFM a innov® en proposant ¨ 

ses clients une offre de leasing automobile ¨ 

partir de 100ú par mois, afin dôacc®l®rer 

lô®lectrification du parc automobile et de rendre 

accessible la mobilit® verte au plus grand 

nombre. 
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CODE DE CONDUITE 

EN MATIĈRE 

DôANTICORRUPTION 
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MESSAGE DU DIRECTEUR G£N£RAL 

Les valeurs historiques de notre Groupe : ç proximit®, responsabilit®, et solidarit® è placent les femmes et les hommes ¨ 

lôorigine de nos actions et au cîur de nos finalit®s. Nos valeurs et principes impliquent un comportement de chacun fond® sur 

une ®thique irr®prochable. Nous partageons la conviction que ces valeurs et principes sont des facteurs de solidit® et de 

d®veloppement. 

Côest dans ce contexte que le Code de conduite anticorruption a ®t® ®labor®, afin de rassembler les lignes de bonne conduite 

en mati¯re de lutte contre la corruption et de trafic dôinfluence et dôaffirmer notre politique de tol®rance z®ro en cas de violation 

des r¯gles d®crites dans ce Code. CA PFM a aussi obtenu la certification ISO 37001 pour son dispositif anticorruption. 

Ce Code aborde de mani¯re synth®tique les situations auxquelles nous pouvons °tre confront®s et fournit les informations 

n®cessaires pour nous assister dans la prise de d®cision conform®ment aux lois et r®glementations en vigueur, en particulier 

la loi dite ç Sapin II è et ®galement en ad®quation avec les valeurs et les principes du Groupe. Ce Code doit °tre lu en 

compl®ment de la Charte Ethique du Groupe. 

Il nous concerne tous, sans souci de position hi®rarchique, de fonction, ou du pays dans lequel nous travaillons et sert de 

r®f®rence ¨ nos partenaires (fournisseurs, clients, etc.). 

Chacun de nous est acteur du d®veloppement de notre Groupe, et doit respecter ce code de conduite anticorruption. Nous 

comptons sur vous. 

 

 

 

 

 

Les r¯gles g®n®rales relatives ¨ lôutilisation du Code de conduite sôappliquent ¨ la partie anticorruption, en particulier 

lôexercice du droit dôalerte.  

 

ê QUI SôAPPLIQUENT LES REGLES  

DE CONDUITE ANTICORRUPTION ? 

Le code de conduite anticorruption sôapplique ¨ tous, que ce 

soient les administrateurs, dirigeants, les employ®s (CDI, 

CDD, apprentis, alternants et stagiaires), quelle que soit leur 

situation et leur fonction au sein du Groupe Cr®dit Agricole, 

et les collaborateurs ext®rieurs et occasionnels du Groupe 

Cr®dit Agricole (ci-apr¯s ç les Collaborateurs è). Il est 

applicable dans le Groupe et ses filiales dans le monde.  

 

QUELLES OBLIGATIONS POUR  

LES COLLABORATEURS ?  

Le Code de conduite anticorruption est int®gr® au R¯glement 

int®rieur et a une port®e obligatoire. Chacun de nous doit en 

prendre connaissance et agir conform®ment aux principes et 

r¯gles qui y sont pr®sent®s dans le cadre de lôexercice de ses 

fonctions.  

Nous sommes tous responsables de nos actes et nous 

devons donc nous assurer un devoir de vigilance constant.  

Si nous constatons ou soup­onnons un acte ou un 

comportement contraire ¨ lô®thique, aux valeurs du Groupe 

ou ¨ la r®glementation ou lorsque nous faisons lôobjet de 

pression nous obligeant ¨ commettre un acte contraire ¨ 

lô®thique, aux valeurs du Groupe ou au droit, il est du devoir 

de chacun dôen parler, sans attendre, ¨ son manager. Nous 

disposons aussi dôun droit dôalerte nous permettant 

dôeffectuer le signalement dôune anomalie aupr¯s du 

Responsable de la Conformit®, via le lanceur dôalerte BKMS 

ou dans certains cas, aupr¯s des Autorit®s de tutelle. 

  

QUELLES CONS£QUENCES  

EN CAS DE VIOLATION DU CODE ?  

Les r¯gles de conduite pr®sent®es dans ce Code 

anticorruption, sont li®es au R¯glement Int®rieur. 

Conform®ment ¨ ce dernier, des sanctions pourront °tre 

prises en cas de violation de ces principes et obligations 

l®gales.  

 

ê RETENIR  

En tant que collaborateur, tout acte de corruption est 

passible de sanctions disciplinaires, telles quôexpos®es 

dans le R¯glement Int®rieur, mais ®galement de sanctions 

administratives, civiles et p®nales pouvant aller jusquô¨ dix 

ans dôemprisonnement et 1000 000 euros dôamende pour 

la corruption publique.  

En tant que personne morale, CA Consumer Finance S.A. 

peut non seulement encourir des amendes, mais aussi des 

exclusions de march® et retraits dôagr®ment, lôinterdiction 

de lever des fonds avec, de plus, un impact sur sa 

r®putation.  

Pour aller plus loin : lôensemble du dispositif et des 

proc®dures mis en place au sein du Groupe pour lutter 

contre la corruption est disponible dans l'espace intranet.  

 

 

PR£CISIONS SUR LôAPPLICATION DE LA PARTIE 

ANTICORRUPTION DU CODE DE CONDUITE 
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D£FINITION 

La corruption caract®rise lôacte dôune personne investie 

dôune fonction d®termin®e, publique ou priv®e, qui 

sollicite, propose ou accepte un don, une offre ou une 

promesse, en vue dôaccomplir, retarder ou omettre 

dôaccomplir un acte entrant, dôune fa­on directe ou 

indirecte, dans le cadre de ses fonctions.  

 

DANS LE D£TAIL 

En droit fran­ais, on distingue le d®lit de corruption active 

- le corrupteur - et le d®lit de corruption passive - le 

corrompu - passibles de peines pouvant aller jusquô¨ dix 

ans dôemprisonnement (corruption publique).  

La corruption active est le fait de proposer, directement 

ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, 

des pr®sents ou des avantages quelconques ¨ un agent 

public ou une personne priv®e afin dôaccomplir ou ne pas 

accomplir un acte entrant dans le cadre de sa fonction.  

La corruption passive concerne un agent public ou une 

personne priv®e qui sollicite ou agr®e directement ou 

indirectement, des offres, des promesses, des dons, des 

pr®sents ou des avantages quelconques pour lui/elle-

m°me ou pour autrui, afin dôaccomplir ou ne pas 

accomplir un acte entrant dans le cadre de sa fonction.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Notre politique est celle de la tol®rance z®ro en mati¯re 

de corruption, y compris concernant les paiements de 

facilitation (voir fiche sp®cifique). Aucun collaborateur ne 

peut se livrer ¨ des actes de corruption, quelle quôen soit 

la forme ou la raison.  

La corruption entrave le jeu de la libre concurrence et nuit 

au d®veloppement ®conomique ; elle peut avoir de tr¯s 

lourdes cons®quences financi¯res, commerciales et 

p®nales, pouvant porter gravement atteinte ¨ la 

r®putation et lôimage du Groupe. Le collaborateur 

participant ¨ un acte de corruption est ®galement 

passible de sanctions disciplinaires voire p®nales.  

 

Ce que je dois faire 

V En cas de pressions ou sollicitations exerc®es par 

des tiers, pr®venir mon manager ainsi que la 

Direction de la Conformit® ; 

V D®clarer en interne les cadeaux et avantages offerts 

ou re­us, conform®ment aux proc®dures internes ; 

V Respecter les proc®dures existantes de validation 
des frais professionnels engag®s par les membres 
du personnel ;  

V Faire preuve dôune vigilance constante et mettre en 

îuvre un contr¹le des relations avec les 

interm®diaires ou fournisseurs ; 

V Respecter les proc®dures de recrutement d®finies 

par le Groupe ; 

 

 

V Môassurer que tout paiement fait lôobjet dôune 

justification, dôune documentation et dôune 

autorisation appropri®e.  

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Offrir, promettre ou consentir ¨ un tiers un avantage, 

financier ou autre, dans le but de lôinciter ¨ exercer 

ind¾ment une action ou une omission ; 

Ĭ Solliciter, recevoir ou accepter un avantage, 
financier ou autre, en contrepartie de lôexercice 
dôune mission, dôun consentement dans le cadre 
dôun accord commercial ou de toute autre action 
dans le cadre de mes fonctions ou dôune activit® ;  

Ĭ Privil®gier un tiers dans le cadre dôune proc®dure 

dôappel dôoffres ; 

Ĭ Offrir ou accepter des cadeaux et avantages autres 

que ceux autoris®s (y compris dans les relations avec 

dôautres soci®t®s du groupe Cr®dit Agricole ou du 

groupe CA PFM) ; 

Ĭ Faire prendre en charge par un tiers tout ou partie 

dôun voyage, m°me professionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
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14. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

EXEMPLES 

Il est interdit de profiter de votre position ou 

fonction pour recevoir des cadeaux ou avantages. 

Alertez sans d®lai votre manager, la Direction de 

la Conformit®, ainsi que la Direction des achats, 

de cette tentative de corruption. 

 

Les repas dôaffaires ne sont pas soumis ¨ un seuil 

pr®d®termin® et ¨ obligation de d®claration mais 

doivent °tre dôun montant raisonnable et avoir 

pour but dôaborder des sujets dôordre 

professionnel.  

Le caract¯re raisonnable sôappr®cie au regard de 

la nature des fonctions exerc®es par le donateur 

et le b®n®ficiaire, mais aussi de la r®ciprocit®, 

côest-̈-dire la possibilit® de pouvoir rendre une 

invitation de valeur ®quivalente. En cas de doute 

quant au caract¯re raisonnable de lôinvitation, 

avisez votre manager et rapprochez-vous du 

Responsable Conformit®. 

En compl®ment, en lien avec votre sup®rieur 

hi®rarchique, il convient de vous assurer que ce 

repas dôaffaires ne risque pas de vous placer en 

situation de conflits dôint®r°ts (ex : repas dôaffaires 

en p®riode dôappel dôoffre). 
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D£FINITION 

Le trafic dôinfluence est le fait pour une personne 

d®positaire de lôautorit® publique, charg®e dôune mission 

de service public, ou investie dôun mandat ®lectif public, 

de solliciter ou dôagr®er sans droit des offres, des 

promesses, des dons, des pr®sents ou des avantages 

quelconques pour elle-m°me ou pour autrui et ce, dans 

le but dôabuser de son influence r®elle ou suppos®e en 

vue de faire obtenir dôune autorit® ou dôune administration 

publique des distinctions, des emplois, des march®s ou 

toute autre d®cision favorable.  

 

DANS LE D£TAIL 

Le trafic dôinfluence d®signe le fait de monnayer la qualit® 

ou lôinfluence dôune personne, r®elle ou suppos®e, pour 

influencer une d®cision qui sera prise par un tiers.  

Il implique trois acteurs : le b®n®ficiaire (celui qui fournit 

des avantages ou des dons), lôinterm®diaire (celui qui 

utilise le cr®dit quôil poss¯de du fait de sa position) et la 

personne cible qui d®tient le pouvoir de d®cision (autorit® 

ou administration publique, magistrat, experté).  

Le droit p®nal distingue le trafic dôinfluence actif - du c¹t® 

du b®n®ficiaire - et le trafic dôinfluence passif - du c¹t® de 

lôinterm®diaire. Les deux d®lits sont autonomes et sont 

punis de la m°me mani¯re avec des peines pouvant aller 

jusquô¨ dix ans dôemprisonnement.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Tous les collaborateurs doivent adopter une conduite des 

affaires conforme ¨ la r®glementation anticorruption 

fran­aise et applicable dans les pays dans lesquels nous 

sommes pr®sents.  

Les cadeaux, avantages ou op®rations de relations 

publiques offerts aux agents publics sont strictement 

interdits. Certaines op®rations impliquant des agents 

publics n®cessitent une vigilance particuli¯re.  

 

Ce que je dois faire 

V En cas de pressions ou sollicitations exerc®s par un 

agent public, alerter mon manager ainsi que la 

Direction de la Conformit® ; 

V Respecter les proc®dures en mati¯re dôop®rations 

impliquant des agents publics ; 

V Faire preuve dôune vigilance constante et dôun 
contr¹le r®gulier sur les op®rations impliquant des 
agents publics ;  

V Môassurer que tout paiement ou d®pense impliquant 
un agent public est correctement autoris®, 
comptabilis® et document®.  

 

 

 

 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Offrir, promettre ou consentir un avantage financier 

ou autre ¨ un agent public dans le but de lôinciter ¨ 

exercer ind¾ment une action ou une omission ; 

Ĭ Privil®gier le proche dôun agent public dans le cadre 

dôune proc®dure dôappel dôoffre ou de recrutement ; 

Ĭ Remettre des esp¯ces ¨ un agent public. 

 

 

 

 

 

15. LUTTE CONTRE LE TRAFIC DôINFLUENCE ET 

   INTERACTION AVEC DES AGENTS PUBLICS 

EXEMPLES 

Refusez et avisez au plus vite votre manager et 

demandez conseil au Responsable Conformit® 

afin dô®viter de rentrer dans un processus de 

corruption. 
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D£FINITION 

Les paiements de facilitation sont des sommes dôargent 

g®n®ralement modestes, vers®es directement ou 

indirectement ¨ un agent public, afin dôex®cuter ou 

acc®l®rer des formalit®s administratives. Ces paiements 

interviennent notamment dans le cadre du traitement 

dôune demande de visa, de la d®livrance dôune 

autorisation, dôun permis ou dôune licence ou de 

formalit®s douani¯res.  

 

DANS LE D£TAIL 

Les paiements de facilitation sont assimil®s ¨ des actes 

de corruption. Ils sont interdits par la Convention de 

lôOCDE sur la lutte contre la corruption dôagents publics 

®trangers dans les transactions commerciales 

internationales du 17 d®cembre 1997 et la loi dite Sapin 

II du 9 d®cembre 2016. 

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Les paiements de facilitation sont formellement interdits. 

Seuls certains cas exceptionnels, notamment si la 

s®curit® ou lôint®grit® physique dôun collaborateur est 

menac®e, sont susceptibles de faire exception. Dans de 

telles situations, le Responsable Conformit® doit °tre 

averti dans les meilleurs d®lais. Les paiements de 

facilitation doivent, par ailleurs, °tre d¾ment identifi®s et 

enregistr®s dans les livres et les documents comptables 

de la soci®t®.  

 

Ce que je dois faire 

V Consulter mon manager ou le Responsable 

Conformit® si je suis confront® ¨ une demande de 

paiement de facilitation de la part dôun agent public ; 

V Alerter mon manager ou le Responsable Conformit® 
si, dans le cadre dôune situation exceptionnelle, 
jôeffectue une transaction susceptible dô°tre 
assimil®e ¨ un paiement de facilitation ;  

V Conserver toute documentation relative ¨ une 
transaction susceptible dô°tre assimil®e ¨ un 
paiement de facilitation.  

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Offrir, promettre ou consentir un avantage financier 

ou autre ¨ un agent public dans le cadre de 

lôex®cution dôune t©che administrative courante ; 

Ĭ Arbitrer seul lorsque je fais face ¨ une demande de 

paiement de facilitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16.LUTTE CONTRE LES PAIEMENTS 

  DE FACILITATION 

EXEMPLES 

Non, car cette somme ne correspond pas ¨ des 

frais l®gitimes. Informez votre manager et votre 

Responsable Conformit® car les paiements de 

facilitation peuvent °tre assimil®s ¨ des actes de 

corruption.  
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D£FINITION 

Le conflit dôint®r°ts est une situation o½ les int®r°ts 

personnels dôun collaborateur peuvent entrer en conflit 

avec ceux de CA PFM.  

En dôautres termes, il sôagit dôune situation dans laquelle 

les int®r°ts personnels dôun membre de lôentreprise, 

allant du collaborateur aux organes de direction, sont 

susceptibles dôinfluer sur son pouvoir dôappr®ciation ou 

de d®cision dans lôexercice de ses fonctions 

professionnelles.  

Parmi les diff®rents types de conflits dôint®r°ts on peut 

relever ceux ¨ caract¯re personnel (tel un lien familial), 

professionnel (dans des relations commerciales), 

financier (en cas de pr°ts personnels) et politiques (par 

une influence sur lôentreprise).  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

CA PFM m¯ne une politique active de pr®vention des 

situations de conflits dôint®r°ts. Ces derni¯res peuvent en 

effet constituer des faits de corruption ou de trafic 

dôinfluence et exposer lôentreprise et ses collaborateurs ¨ 

des accusations de partialit® ou de malhonn°tet®. Elles 

peuvent ®galement avoir des cons®quences sur la 

r®putation du Groupe et de ses collaborateurs.  

 

Ce que je dois faire 

V Respecter les principes et mesures de pr®vention de 

CA PFM concernant en particulier les cadeaux et 

avantages, les op®rations de relations publiques et 

les activit®s extra-professionnelles, afin de môassurer 

de conserver mon ind®pendance de jugement et 

®viter les situations de conflits dôint®r°ts ; 

V D®clarer ¨ mon manager et ¨ mon Responsable 

Conformit® mes mandats ®lectifs publics ; 

V D®clarer ¨ mon manager et ¨ mon Responsable 

Conformit® les mandats dôadministration, de gestion 

ou de direction d®tenus ¨ titre priv® au sein de tout 

organisme, ¨ but lucratif ou non, client ou fournisseur 

du Groupe, et demander lôapprobation pr®alable pour 

exercer un mandat social en dehors du Groupe ; 

V Informer mon manager des ®ventuels liens 
personnels ou familiaux que je peux avoir avec un 
tiers en relation avec mon entreprise ;  

V Informer mon Responsable Conformit® de tout conflit 

dôint®r°ts potentiel, direct ou indirect et môabstenir de 

participer aux d®bats et ¨ la prise de d®cision sur les 

sujets concern®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Prendre des d®cisions, dans le cas o½ mon pouvoir 

dôappr®ciation ou de d®cision peut °tre influenc® ou 

alt®r® par des consid®rations dôordre personnel ou 

par un pouvoir de pression ®manant dôun tiers ; 

Ĭ Dissimuler des informations sur tout conflit dôint®r°ts 

ou susceptibles de cr®er cette situation ; 

Ĭ Prendre des positions dôint®r°ts chez un concurrent, 

un client ou un fournisseur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17. CONFLITS DôINT£RąTS 

EXEMPLES 

Pour ®viter tout conflit dôint®r°t, faites part par ®crit 

¨ votre manager de cette relation et retirez-vous 

du processus de s®lection.  
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D£FINITION 

Les cadeaux dôentreprise sont offerts dans le cadre des 

relations professionnelles. Certains peuvent avoir une 

valeur ®lev®e (voyages, ®quipement ®lectroniqueé) : ils 

sont donc encadr®s afin dô®viter tout risque de corruption. 

Les invitations sont toute forme de relations sociales et 

dôinvitations offertes ou re­ues. Dans un contexte 

commercial, ces op®rations de relations publiques 

prennent la forme de repas, dôh®bergements ¨ lôh¹tel, de 

s®minaires, conventions ou conf®rences, ou encore 

dôinvitations ¨ des manifestations sportives, culturelles 

ou sociales. On peut ®galement y ajouter les voyages 

dôaffaires et les voyages de presse.  

 

LôENGAGEMENT DE CA PFM 

Les collaborateurs doivent sôabstenir dôaccepter de 

recevoir des cadeaux ou des invitations, directement ou 

indirectement, risquant, m°me involontairement, de 

compromettre leur ind®pendance, leur impartialit® ou leur 

int®grit®. Ils doivent refuser tout cadeau ou invitation qui 

pourrait les placer en situation de conflits dôint®r°ts. De la 

m°me mani¯re, il est interdit de solliciter des cadeaux 

aupr¯s de personnes physiques ou de soci®t®s ayant des 

relations dôaffaires ou essayant de d®velopper des 

relations dôaffaires avec le Groupe.  

Pour les cadeaux, les avantages accept®s ou octroy®s, 

une valeur de 150 euros est fix®e. Si la valeur du cadeau 

ou avantage d®passe le montant autoris®, le 

collaborateur doit, avant de pouvoir lôaccepter, en faire la 

demande aupr¯s de son manager, qui doit en aviser le 

Responsable Conformit®.  

CA PFM ne prohibe pas la pr®sentation ou lôacceptation 

dôop®rations de relations publiques. Celles-ci sont des 

manifestations de courtoisie et de bienvenue entre 

partenaires dôaffaires. Cependant, ces relations 

publiques doivent avoir une justification commerciale 

claire. Pour toutes les op®rations de relations publiques, 

le client doit °tre syst®matiquement accompagn® par le 

collaborateur de lôentit® qui a proc®d® ¨ lôinvitation. 

 

Ce que je dois faire 

V Si je suis manager, môassurer que mes 

collaborateurs sont inform®s des r¯gles en mati¯re 

de cadeaux et invitations, relations publiques et 

voyages dôaffaires ;  

V Avant dôaccepter de recevoir un cadeau ou une 

invitation, môinterroger sur la fa­on dont cela pourrait 

°tre per­u publiquement et refuser ceux qui 

pourraient me placer en situation de conflits 

dôint®r°ts; 

V ątre transparent vis-̈-vis de mon manager pour 

®viter toute suspicion ; 

 

 

 

 

V £viter les invitations ¨ des manifestations de valeur 

®lev®e ; 

V En cas dôacceptation dôune invitation, r®gler les frais 

de d®placements et dôh®bergement associ®s ; 

V Respecter la proc®dure de d®claration interne. 

 

Ce que je ne dois pas faire  

Ĭ Accepter ou octroyer des cadeaux ou des avantages 

dôune valeur sup®rieure au montant fix® ou les 

recevoir ¨ mon domicile, quel quôen soit le montant ;  

Ĭ Solliciter pour mon propre compte ou celui de tiers 

toute forme de cadeaux ou avantages ; 

Ĭ Recevoir dôune contrepartie, dôun interm®diaire, dôun 

fournisseur ou dôun client, directement ou 

indirectement, une r®mun®ration sous quelque forme 

que ce soit ; 

Ĭ Donner ou recevoir des cadeaux en esp¯ces ; 

Ĭ Offrir ou accepter des relations publiques qui 

pourraient nuire ¨ lôimage du Groupe. 

 

18. CADEAUX ET INVITATIONS 

EXEMPLES 




